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APRÈS ART. 7 N° 509

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2023 

FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DE « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » AU CŒUR DES TERRITOIRES - (N° 1359) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 141-8 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Du taux plancher de renouvellement urbain prévu à l’article L. 141-8-1 ; »

2° Après le même article L. 141-8, il est inséré un article L. 141-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 141-8-1. – Le document d’orientation et d’objectifs définit un taux plancher de 
renouvellement urbain ou rural, applicable sur son périmètre pour chaque tranche de dix années 
prévues au second alinéa de l’article L. 141-3. Ce taux plancher de renouvellement urbain ou rural 
est fixé en fonction des objectifs chiffrés de densification fixé conformément à l’article L. 141-7 du 
présent code.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d'instaurer un taux-plancher de renouvellement 
urbain pour les constructions dans les documents d'urbanisme, afin de favoriser la mise en oeuvre 
du zéro artificialisation nette des sols, et protéger ainsi la biodiversité, le climat et les terres 
agricoles.

En effet, l’objectif ZAN vise à créer une nouvelle conception de l’aménagement centrée sur la 
sobriété, le recyclage foncier et la qualité de vie, non à maintenir le modèle classique de 
l’aménagement par étalement et artificialisation. D’un point de vue social, l’urbanisation de ces 
dernières années a montré les défauts de ce modèle d’aménagement (tension sur le marché 
immobilier, désertification du centre-ville, réduction de la capacité des terres agricoles à nourrir la 
population, apparition d’une diagonale du vide). La France (hors Mayotte) comprend 3,1 millions 
de logements vacants dont la majeure partie se situe dans les communes rurales de faible densité. Il 
s’agit d’un potentiel foncier important à mobiliser en vue de l’application de l’objectif ZAN. 
L'introduction d'un taux plancher de renouvellement urbain apparaît donc comme un outil à 
privilégier pour favoriser la mise en oeuvre du ZAN.

Le présent amendement a été suggéré par la LPO. Il fait également partie des recommandations du 
rapport de France stratégie : "Objectif « zéro artificialisation nette » : quels leviers pour protéger les 
sols ?".


